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Contexte 

OUTIL D'AUTO-ÉVALUATION 

pour évaluer l'exécution 

du rapport ESTFP 

du Conseil d'experts en sciences et en technologie 

EXCELLENCE EN S-T À ENVIRONNEMENT CANADA 

En août 2001 , le Conseil d'experts en sciences et en technologie (CEST) a 
publié un rapport intitulé « L'excellence en sciences et en technologie dans la 
fonction publique » (le rapport 
ESTFP), qui décrit l'excellence de la _.,,,-/_,,,--:--~ 
façon suivante : ~ ~ 

• Les fondements de l'excellence 
sont le leadership, la gestion, la 
capacité et la relation entre les 
sciences et les politiques. 

• Les piliers de l'excellence sont la 
qualité, la pertinence, la 
transparence et l'éthique. 

Objectif 

Fournir aux gestionnaires de la S-T de tous les échelons un outil d'auto
évaluation de la mesure selon laquelle, individuellement et/ou collectivement, ils 
répondent aux attentes du rapport ESTFP. 

Hypothèse 

L'obligation de rendre des comptes sur l'excellence en S-T incombe aux 
gestionnaires de tous les échelons ayant des responsabilités en matière de S-T. 

Le contexte pour la gestion de la S-T à Environnement Canada 

Faire du développement durable une réalité au Canada, c'est la mission 
d'Environnement Canada (EC). La Loi sur le ministère de l'Environnement a 
donné à celui-ci le mandat d'aider les Canadiens à vivre et prospérer dans un 
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environnement respecté, protégé et conservé. 

La grande qualité de ses activités de S-T permet à Environnement Canada 
d'exécuter sa mission et son mandat en mettant sur pied des programmes 
répartis dans trois secteurs d'activités : 

• le contrôle et la prévention de la pollution en vue de garantir un 
environnement sain aux Canadiens; 

• la conservation du riche patrimoine naturel du Canada; 

• la fourniture de prévisions météorologiques et environnementales 
permettant aux Canadiens de s'adapter aux fluctuations des conditions 
atmosphériques et à leurs incidences sur l'environnement. 

Le quatrième secteur d'activités d'EC, Gestion, administration et politiques, 
appuie l'exécution des activités des trois principaux secteurs d'activités du 
Ministère. 

Les secteurs d'activités sont, par définition, des groupements de programmes 
ministériels fondés sur les résultats qu'i ls sont principalement censés produire. 
Dans le cadre de cette approche, on concentre les efforts sur les travaux les plus 
prioritaires et l'on fait rapport des progrès réalisés en fonction des avantages 
réellement obtenus par le public et les clients. 

Les secteurs d'activités d'EC sont les tribunes permettant d'établir l'orientation 
nationale, de s'assurer d'une exécution cohérente des programmes dans 
l'ensemble du pays, d'établir clairement les responsabilités relatives aux résultats 
dans les organisations et d'évaluer le rendement par rapport aux engagements des 
secteurs d'activités et du Ministère. Ils fournissent également un contexte 
stratégique commun pour la gestion des dépenses dans tout le Ministère. La 
capacité du Ministère en matière de S-T est conçue pour produire les résultats 
formulés dans les plans des secteurs d'activités. Ces plans constituent des contrats 
passés entre les cadres supérieurs pour la réalisation des engagements pris et 
l'atteinte des objectifs établis. 

La structure organisationnelle d'EC croise les secteurs d'activités dans une 
approche de gestion matricielle. L'utilisation d'une telle approche garantit que les 
résultats, qui sont le point de mire de la planification et des rapports ministériels, 
sont définis dans un contexte national et obtenus d'une façon axée sur la 
clientèle tout en respectant les différences régionales. Les dirigeants des 
organisations sont responsables de l'obtention des résultats prévus dans les 
plans des secteurs d'activités ainsi que de la gestion de leur organisation. 

En définissant les « clients » pour une activité particulière concernant la S-T, les 
gestionnaires doivent tenir compte non seulement du mandat du Ministère, mais 
également des besoins des Canadiens et des scientifiques. Dans les domaines 

4 



BRONSON 

liés à la gestion de la S-T, EC doit rendre des comptes : 

• aux organismes chargés d'établir l'orientation générale du gouvernement 
fédéral en matière de S-T; 

• au vérificateur général, dans le contexte de la stratégie fédérale en matière de S-T; 

• au Parlement, par l'entremise du ministre. 

En outre, les activités d'EC concernant la S-T doivent correspondre aux 
éléments suivants et y répondre : 

• le plan d'activités d'EC; 

• les politiques fédérales et la stratégie du gouvernement fédéral en matière 
de S-T; 

• les besoins et les intérêts des partenaires et des autres intéressés; 

• d'autres stratégies fédérales et ministérielles (comme la stratégie de 
développement durable d'EC et la politique fédérale sur la propriété 
intellectuelle). 

Approche de l'élaboration de l'outil d'évaluation 

L'approche tient compte du fait que l'évolution vers l'excellence est un processus 
d'amélioration constante dont chaque étape se fonde sur les précédentes. Pour 
appliquer les recommandations du rapport ESTFP du CEST, EC se fondera sur le 
Cadre de la gestion de la S-T de 1998 du Ministère (voir l'annexe 1) et sur la 
réponse du Ministère au rapport du CEST intitulé « Avis scientifiques pour 
l'efficacité gouvernementale » (le rapport ASEG). 

L'outil d'évaluation est composé d'un groupe de questions qui abordent chacun des 
éléments du Cadre pour l'excellence présenté dans le rapport ESTFP, à savoir: 

i. le leadership, 
ii. la gestion, 
iii. la capacité, 
iv. la relation entre les sciences et les politiques, 
v. la qualité, 
vi. la pertinence, 
vii. la transparence et l'ouverture, 
viii. l'éthique. 

En outre, il y a un groupe de questions pour chacun des éléments suivants qui 
ne sont pas explicitement mentionnés dans le rapport ESTFP : la gestion du 
savoir, la production de recettes et la commercialisation des résultats des 
recherches. 

Au total, il y a onze groupes de questions correspondant aux onze éléments susmentionnés. 
Pour le premier groupe (le leadership), il y a quatre sous-groupes. 
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Les questions sont fondées sur ce qui suit : 

• Les rapports ESTFP et ASEG. 

• Le Rapport au Parlement de novembre 1999 du vérificateur général (chapitre 22, 
« Les caractéristiques des organismes de recherche bien gérés », dont se sont 
inspirés des articles publiés dans le lvy Business Journal de la University of 
Western Ontario (nov.-déc. 2000) ainsi que dans le Technology Management 
Journal (nov.-déc. 2001) de l'lnstitute of lndustrial Research (Washington, D.C. ). 

• Le récent rapport du cabinet Bronson sur les meilleures pratiques relatives 
aux ressources humaines dans le gouvernement fédéral (rédigé pour le 
Conseil d'experts en sciences et en technologie). 

• Les services de direction, de gestion et d'encadrement fournis par Bronson et 
ses associés. 

• Des articles dans le numéro spécial (de décembre 2001) de la Harvard 
Business Review portant sur le thème « Breakthrough Leadership ». 

• Les travaux du cabinet Bronson visant à déterminer les mei lleures pratiques 
pour le chapitre 22 du rapport du vérificateur général de novembre 1999, 
précité, ainsi que pour d'autres clients, et ses travaux effectués à titre de 
consultant en matière de S-T au sein de nombreuses équipes du vérificateur 
général et comportant des examens spéciaux d'organismes et de sociétés 
d'État exerçant des activités importantes en S-T (comme Énergie atomique du 
Canada limitée, le Centre de recherches pour le développement international 
et des musées). 

Approche possible de l'application de l'outil 

Options possibles 

1. Encourager chaque gestionnaire de la S-T, à tous les échelons, à répondre aux 
questions pour s'évaluer lui-même sans être obligé de fa ire rapport à quelqu'un. 

78. Donner à chaque gestionnaire de la S-T la possibilité de lui fournir un rapport 
d'évaluation d'une tierce partie indépendante qui aura posé les questions en vue 
d'obtenir des observations tous azimuts et ce, sans que les gestionnaires soient 
obligés de divulguer le rapport1. 

3. Demander à un échantillon de gestionnaires de la S-T ou à tous ceux-ci de 
répondre aux questions et utiliser les réponses pour établir un profil 
organisationnel et déterminer les possibilités d'amélioration. 

Instructions possibles les réponses aux questions 

• Suggérer ou demander que chaque répondant détermine la portée de l'auto-

1 
Cette approche est appliquée à l'Institut national de recherche sur les eaux d'EC situé à 

Burlington. 
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évaluation. Le répondant évalue-t-il sa gestion d'un programme particulier, 
d'un groupe particulier d'employés ou de tous les travaux dont il est 
responsable? 

• Suggérer ou demander que chaque répondant indique les pratiques, les 
activités ou les programmes pertinents qui, selon lui , ont trait à la question 
particulière à laquelle il répond et que cela constitue le fondement de la cote 
élevée, moyenne ou basse de sa réponse. 

• Suggérer ou demander que chaque répondant attribue une cote « basse » à 
au moins un tiers des questions en vue de déterminer les domaines les plus 
faibles. La mesure de suivi appropriée n'exige pas nécessairement de 
répondre à toutes les « basses ». La ligne directrice du tiers aide à établir des 
distinctions entre les domaines d'excellence et les possibilités d'amélioration. 

• Ne pas coter les questions qui ne sont pas considérées comme applicables, 
mais indiquer brièvement pourquoi elles ne s'appliquent pas. De même, 
ajouter des questions considérées comme pertinentes et importantes. 

Approche possible pour répondre aux conclusions 

Les questions ayant reçu la cote « basse » indiquent les domaines où il pourrait 
être prudent d'apporter des améliorations. 

Les améliorations prioritaires peuvent être déterminées en assujettissant ce qui 
suit à des critères préétablis : 

• chacune des questions ayant reçu la cote« basse », eUou 

• chacun des onze groupes2
, auquel cas la cote est fondée sur les questions, dans 

chaque groupe, qui ont reçu la cote « basse ». 

Voici des exemples de critères que l'on pourrait utiliser : 

• obstacle empêchant la production des résultats désirés; 
• importance de l'obstacle; 
• coûts et avantages de l'application d'une mesure corrective. 

Voici un modèle de tableau que l'on pourrait utiliser pour la cotation : 

Critères Questions cotées « basse » ou les onze qroupes 

2 Les groupes sont le leadership, la gestion, etc. - voir la section précédente intitulée « Approche 
de l'élaboration de l'outil d'évaluation » 
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Portée de l'auto-évaluation 

La première question que chaque répondant devra examiner est la suivante : 
« Quelle est la portée de cette évaluation? ». Le répondant évalue-t-il sa gestion 
d'un programme particulier, d'un groupe particulier d'employés ou de tous les 
travaux dont il est responsable? 

1. Quelle est la ortée de cette auto-évaluation? 

Questions concernant les fondements de l'excellence 

Leadership 

Le leadership consiste à « placer l'échelle sur le bon mur ». Les autorités en 
matière de leadership disent que les chefs efficaces se concentrent sur quatre 
rôles : l'orientation (établissement d'une vision et d'une stratégie), la mise en 
correspondance, la délégation de pouvoirs et la modélisation. 

Orientation 

Établir une vision reliant ce que les clients désirent passionnément obtenir à ce 
que nous désirons passionnément donner. 

Questions possibles : Pratiques, 

• Élément de base : le leadership activités et 

Premier rôle du leadership : l'orientation 
programmes 

É • pertinents 

2. Comprend les besoins, les priorités et les intérêts des clients comme 
cela est formulé : 

• dans le mandat du Ministère; 
• par les tableaux des secteurs d'activités; 
• par d'autres divisions du Ministère; 
• par les personnes qui établissent les politiques et prennent les 

décisions; 
• par les provinces, l'industrie et le public; 
• par des entités auxquelles le Ministère fournit des services; 
• par d'autres intéressés dont les préoccupations et les intérêts 

correspondent à ceux du Ministère? 

Les principaux intéressés conviendraient que leurs attentes et leurs 
besoins sont compris? 
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Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : le leadership activités et 

programmes 
É • Premier rôle du leadership : l'orientation pertinents M B 

3. S'assure que les membres de l'équipe comprennent les besoins des 
clients comme cela est formulé dans la vision et le mandat du 
Ministère et dans les plans des secteurs d'activités? 

4. Détermine les compétences en matière de S-T et/ou la S-T à laquelle 
il faut avoir accès ou qu'il faut réaliser pour obtenir les résultats des 
plans du secteur d'activités et répondre aux besoins, aux intérêts et 
aux priorités des clients? 

5. Cherche de meilleures façons de répondre aux besoins des clients? 
Gère stratégiquement les ressources du secteur d'activités pour 
s'assurer que les résultats sont obtenus d'une façon aussi efficiente 
que possible? 

6. Fait participer les membres de l'équipe à l'établissement de la vision, 
de l'orientation et des buts? Motive les employés à épouser la vision? 

7. S'assure que les membres de l'équipe savent clairement comment 
réaliser la vision et les buts? Traduit la vision dans des termes que 
les employés peuvent comprendre facilement? Lie les projets et les 
programmes aux plans et aux résultats du secteur d'activités? 

8. Tient compte des besoins et des possibilités à court et long termes? 

9. Autre (préciser). 
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Mise en correspondance 

Il s'agit de s'assurer que les dépenses et les efforts des employés correspondent 
aux objectifs, aux besoins, aux possibilités et aux priorités. Il faut connaître les 
composantes du système, comprendre comment fonctionne l'ensemble du 
système, puis mettre les composantes en correspondance pour réaliser la vision 
et les buts. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : le leadership activités et 

programmes 
É • Deuxième rôle du leadership : la mise en correspondance pertinents M 

10. S'assure que les engagements et les activités des membres de 
l'équipe correspondent aux buts de l'organisation? 

11. Trouve des façons innovatrices d'améliorer les processus 
opérationnels? 

12.Pour tous les travaux exécutés ou appuyés, indique au personnel et 
au superviseur la façon dont les programmes et les projets ont trait 
aux besoins des clients et du ou des secteurs d'activités du 
Ministère? 

13.Établit des critères, puis un ordre de priorité et choisit ensuite les 
programmes et les projets qui correspondent aux priorités du 
Ministère? 

14.En classant les projets par ordre de priorité et en en choisissant, tient 
compte de la nécessité d'un équilibre entre les recherches axées sur 
la mission et celles qui ne le sont pas (études exploratoires)? 

15.Aide les employés à acquérir les compétences dont ils ont besoin 
pour accomplir leur travail? 

16.S'assure que les employés disposent de l'information dont ils ont 
besoin pour accomplir leur travail? 

17.Organise des groupes de travail pour que les employés travaillent 
efficacement, ces groupes recoupant des secteurs d'activités ou des 
services s'il y a lieu? 

18.Affecte les employés à des emplois qui leur conviennent? 

19. Fait correspondre les récompenses, dont les promotions, à la vision, 
aux buts et aux priorités du Ministère? 

20.Autre (préciser). 
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Délégation de pouvoirs 

Donner libre cours aux talents, à l'énergie et à la contribution des employés. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 

• Élément de base : le leadership activités et 

Troisième rôle du leadership : la délégation de pouvoirs 
programmes 

É • pertinents M B 

21. Explique les attentes aux employés et demande leur engagement? 
Précise les résultats désirés? Fournit des lignes directrices précisant 
les paramètres et les échéances pour l'obtention des résultats 
désirés? Établit des limites à l'intérieur desquelles les employés 
devraient travailler? 

22. Encourage les employés sans les contrôler ni les manipuler? 

23. Permet aux employés de déterminer la meilleure méthode pour la 
réalisation des travaux? Ne prend pas de décisions que d'autres 
devraient prendre? 

24. Est ouvert aux idées que d'autres suggèrent? S'assure qu'il existe 
des voies adéquates permettant aux employés, aux intéressés et 
aux citoyens de contribuer à la détermination des questions à 
examiner? 

25. S'assure que les employés disposent des ressources nécessaires à 
l'exécution de leur travail? 

26. Permet aux employés d'être responsables de leur travail? 

27. Autre (préciser). 
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Modélisation 

Établir la confiance et donner le ton. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : le leadership activités et 

programmes 
É • Quatrième rôle du leadership : la modélisation pertinents M B 

28. Gagne la confiance des autres? 

29. Communique de façon franche et honnête? 

30. Vise l'excellence? 

31 . Ne mine pas les autres? 

32. Est loyal envers les personnes absentes? 

33. Tient ses promesses? 

34. Autre (préciser). 
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Gestion 

Alors que le leadership consiste à placer l'échelle sur le bon mur, la gestion consiste à 
placer l'échelle le plus rapidement possible. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : la gestion activités et 

programmes 
É pertinents M 

35. Établit des objectifs de rendement avant de lancer des programmes 
ou des projets? Par exemple : 

• cadre d'évaluation 

• étapes du projet. 

36. Maintient une orientation claire à l'égard des priorités? 

37. Recherche l'appui des employés pour les buts de l'organisation? 

38. Tient les employés responsables des résultats convenus? 

39. S'assure que l'équipe est au courant des changements qui touchent 
son travail? Est patient mais persévérant durant les périodes de 
changement? 

40. Reconnaît ses propres erreurs et en tire des leçons? 

41. Aide les autres à tirer des leçons de leurs erreurs? Permet aux 
employés d'admettre leurs erreurs? Dissocie les échecs personnels 
de ceux concernant les projets? 

42. Démontre qu'il comprend la nature risquée des activités de S-T 
(c'est-à-dire la nécessité de prendre des risques, de maintenir un 
équilibre entre les projets risqués et moins risqués et de s'attendre à 
des échecs)? Peut évaluer les risques, en particulier en fonction des 
avantages et des coûts possibles? Communique efficacement cette 
évaluation aux employés? 

43. Prend le temps d'enseigner aux employés? 

44. Résout les problèmes et prend des décisions à temps? 

45. Fournit périodiquement des observations et demande des opinions? 
Demeure au centre de l'action? 

46. Tient compte des effets de ses décisions sur d'autres composantes 
du système ainsi que de leurs effets à long terme? 

47. Établit des relations efficaces au sein et à l'extérieur de 
l'organisation? 

48. Reconnaît le rendement positif? 
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Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : la gestion activités et 

programmes 
É pertinents M B 

49. Lorsqu'une amélioration est nécessaire, résout les questions de 
façon constructive? 

50. S'assure qu'il y a des jalons clairs pour les projets et que ces jalons 
deviennent plus rigoureux à mesure que le projet progresse? 
Incorpore l'évaluation des risques et détermine les limites à 
l'avance? 

51 . Applique des mesures particulières pour s'assurer d'une réserve 
d'employés disposant des compétences nécessaires? 

52. Applique des mesures particulières pour conserver les employés 
dont le rendement est élevé et s'occuper de ceux dont le rendement 
est faible? 

53. Établit des politiques, des méthodes, des récompenses et un milieu 
qui entraînent la production efficace de résultats nécessitant la 
contribution d'au moins deux organisations différentes (ce qu'on 
appelle souvent des projets, des questions ou des dossiers 
horizontaux)? 

54. S'assure que les employés reçoivent la formation nécessaire pour 
accomplir leur travail et augmenter leur contribution à l'organisation 
ainsi que leur valeur pour celle-ci? 

55. Évalue les progrès et le rendement par divers moyens, dont 
ceux-ci : 

• des entrevues mensuelles ou trimestrielles en personne; 

• des exercices d'auto-évaluation; 

• des évaluations indépendantes; 

• des enquêtes? 

56. Autre (préciser). 
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Capacité 

Pour répondre aux besoins courants et nouveaux, il vous faut les bons 
employés, les bonnes installations et des fonds suffisants. 

Questions possibles : Pratiques, 

• Élément de base : la capacité activités et 
programmes 
pertinents 

57. Anticipe et détermine les besoins et les attentes des clients, en 
même temps que les exigences fondées sur les plans du secteur 
d'activités, au moyen, par exemple, de la collecte de 
renseignements, de la consultation d'utilisateurs et de l'analyse des 
tendances touchant les clients (et leurs partenaires) ainsi que des 
faits nouveaux et des tendances concernant les sciences et la 
technologie? 

58. Détermine les activités de S-T qui doivent être entreprises ainsi que 
les spécialistes nécessaires pour exercer ces activités en vue de 
répondre aux besoins et aux attentes des clients? 

59. Détermine les compétences de base nécessaires au sein de 
l'organisation et a recours à des spécialistes externes pour 
complémenter les ressources internes s'il y a lieu? 

60. S'assure que des spécialistes sont en poste au sein de 
l'organisation pour déterminer, évaluer et communiquer les données 
scientifiques d'origine externe? 

61 . Effectue une analyse de rentabilisation pour les ressources 
nécessaires et fait valoir efficacement l'analyse auprès des 
décideurs et des gens ayant de l'influence? 

62. Détermine et applique des méthodes innovatrices pour acquérir les 
ressources nécessaires ainsi que pour obtenir des ressources au 
moyen de la collaboration et de partenariats? 

63. Attire et maintient en poste des employés en fonction de critères 
explicites comme ceux-ci : a) le besoin de spécialistes dans un 
domaine important pour les besoins des utilisateurs ou des 
intéressés; b) la nécessité d'avoir dans l'organisation un expert qui 
pourra donner à temps des conseils objectifs et confidentiels; 
c) l'option la plus économique (en comparaison du fait de compter 
sur des universités ou l'industrie)? 

64. S'il y a lieu, constitue à l'avance une réserve d'employés pour des 
domaines critiques? Par exemple, collabore avec des universités 
(en supervisant, par exemple, des étudiants diplômés), embauche 
des étudiants (tous les échelons), collabore avec des conseils 
offrant des subventions (par exemple, bourses pour des études 
supplémentaires), réseaux aux conférences. 

Cote 

É M B 
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Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : la capacité activités et 

programmes 
É pertinents M B 

65. Utilise les ressources disponibles pour obtenir des ressources 
externes en vue d'élargir l'utilité et les incidences de l'organisation? 

66. Veille au perfectionnement professionnel des employés de tous les 
échelons, dont les techniciens, les scientifiques et les gestionnaires 
de la S-T? (Voir en plus les questions sous « leadership » et 
« gestion ».) 

67. S'assure que les compétences essentielles ne sont pas perdues? 
Par exemple, trouve les fonds nécessaires pour embaucher de 
jeunes scientifiques qui travailleront avec des scientifiques âgés 
avant que ceux-ci ne prennent leur retraite. 

68. Détermine les questions émergentes et établit des plans à leur 
égard? 

69. Autre (préciser). 
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Relation entre les sciences et les politiques 

Le gouvernement fédéral exige un solide savoir scientifique pour prendre des 
décisions, minimiser les controverses et tirer le meilleur parti des perspectives. 
Comme les scientifiques et les analystes des politiques, de même que les 
décideurs, procèdent selon des paradigmes différents, cela rend nécessaire 
entre eux l'existence d'une relation efficace. 

Nous invitons les gestionnaires à consulter le document intitulé «Implémentation 
des principes et des directrices du Cadre applicable aux avis en matière de 
science et de technologie » (un guide pour les gestionnaires en matière de 
sciences et de politiques). Ce document contient un guide d'auto-évaluation axé 
sur le processus des avis scientifiques. Les questions suivantes visent les 
principaux éléments de ce guide qui intéressent particulièrement les 
gestionnaires en S-T. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : relation entre les sciences et les politiques activités et 

programmes 
É pertinents M 

70.Établit des mécanismes et des processus pour que les décideurs 
fassent un usage judicieux des données et avis scientifiques? (Ces 
mécanismes sont-ils conformes aux exigences du Cadre applicable 
aux avis en matière de S-T?) 

71 .Établit des relations efficaces avec les analystes des politiques et les 
décideurs? Suscite des échanges et l'esprit d'équipe entre les 
scientifiques et les analystes des politiques, les décideurs et les 
intéressés? 

72.Détermine et communique les enjeux en temps utile? Collabore avec 
les responsables des orientations politiques et les décideurs pour 
déterminer les enjeux et les questions à examiner? 

73.Confère de la valeur aux décideurs et aux responsables des 
orientations politiques par des moyens comme le fait d'anticiper et 
d'éclaircir les questions, de conseiller et de contribuer en termes que 
le client peut comprendre, de formuler les hypothèses et d'expliquer 
les incertitudes et les risques? 
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Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Élément de base : relation entre les sciences et les politiques activités et 

programmes 
É pertinents M B 

74.Fait preuve d'inclusivité dans l'élaboration des avis scientifiques de 
telle sorte que la contribution scientifique fournie se fonde sur une 
perspective multidisciplinaire et tienne compte de la force probante et 
des écoles de pensée? Fait appel à des experts internes, externes et 
internationaux s'il y a lieu, de même qu'à des personnes capables de 
prendre position à l'égard des résultats scientifiques en fonction de 
leur expérience et de leurs observations? Par exemple, les 
Autochtones, les pêcheurs et les guides de chasse? En outre, obtient 
la participation de personnes aptes à travailler sur les relations entre 
les sciences et les politiques? Évalue la contribution sur les plans des 
conflits d'intérêts et de la partialité? 

75.Alimente les engagements des scientifiques en continuant à les faire 
participer et en les informant au sujet de l'utilisation des données 
scientifiques dans la prise de décisions? Traite les divergences 
d'opinions de façon constructive? 

76.Examine les décisions clés pour déterminer si la connaissance de 
nouvelles données scientifiques affecte les avis scientifiques fournis? 
Avise les responsables des politiques et les décideurs au sujet des 
nouvelles conclusions? Aide à contrôler et évaluer l'efficacité des 
décisions stratégiques? 

77.Autre (précisez). 
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Questions possibles concernant les piliers de l'excellence 

La qualité 

BRONSON 

La qualité a trait aux résultats des recherches et aux contributions scientifiques à 
l'élaboration des politiques et à la prise de décisions. La section précédente sur 
la relation entre les sciences et les politiques a abordé la qualité du service. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Le premier pilier de l'excellence : la qualité activités et 

programmes 
pertinents É M 

78.Veille à ce que toutes les activités scientifiques et les avis 
scientifiques soient assujettis à des méthodes ayant trait à la 
diligence raisonnable (c'est-à-dire examen interne et externe 
rigoureux, évaluation de toutes les conclusions, analyses et 
recommandations des conseillers scientifiques)? 

79. Applique les mesures appropriées qui permettent d'évaluer la qualité 
du travail? Par exemple : 

• Publier dans des revues scientifiques de classe internationale . 

• Les scientifiques de l'extérieur renvoient à des communications 
présentées lors de conférences et publiées dans des revues par 
des scientifiques de son organisme. 

• Enquête auprès des intéressés, des clients et des partenaires . 

• Nombre de brevets obtenus . 

• Nombre et importance des accords de transfert technologique . 

• Invitations à faire partie de comités internationaux . 

80.Effectue des évaluations indépendantes de l'incidence de la 
recherche et de l'efficacité de l'organisme? 

81. Sollicite l'opinion des clients et des intéressés au sujet de la qualité 
de la contribution et des avis fournis, de même que les critères des 
clients en matière de qualité? (Par exemple, des clients pourraient 
être plus intéressés par la ponctualité que par la perfection.) 

82. Fait examiner les rapports par des pairs de l'extérieur avant qu'ils ne 
soient rendus publics et diffusés? 

83. Examine la pertinence des activités de S-T effectuées afin de 
répondre aux besoins des clients en recourant à des méthodes 
comme: 

• Des revues structurées exécutées par des autorités 
scientifiques indépendantes et les commentaires de comités 
consultatifs techniques indépendants? 

• Situe son organisme par rapport à d'autres organismes 
comparables et d'autres encore? 
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Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Le premier pilier de l'excellence : la qualité activités et 

programmes 
pertinents É M B 

84. Autre (précisez). 
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La pertinence 

La pertinence exige que les activités de S-T soient en harmonie avec la mission, 
le mandat et les priorités du Ministère et du gouvernement. Elle suppose 
également qu' il y ait un utilisateur (à l'extérieur du milieu de la S-T) qui peut ou 
devrait pouvoir confirmer la pertinence des activités de S-T. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Deuxième pilier de l'excellence : la pertinence activités et 

programmes 
É pertinents M 

85. Prend le temps d'expliquer aux employés la vision, les buts et les 
priorités du Ministère, de même que les récents événements et les 
t~ndances qui influent sur les besoins et les priorités du Ministère? 
Elabore sur la pertinence des projets et des programmes? 

86. Anticipe et détermine les besoins et les attentes des clients par des 
moyens comme la collecte d'information, la consultation des 
utilisateurs et l'analyse des tendances qui affectent les clients (et les 
intéressés) ainsi que des développements et des tendances 
scientifiques ou technologiques? 

87. S'attend à ce que les promoteurs des projets de recherche 
consultent les clients et les autorités scientifiques? 

88. Use de processus pour examiner les portefeuilles de projets de S-T 
prévus et en cours afin de se concentrer sur les besoins qui sont 
pertinents au Ministère et au gouvernement? Les clients, les 
intéressés et les experts scientifiques de l'extérieur participent-ils à 
ces processus? 

89. Effectue des examens périodiques (par exemple, chaque trimestre) 
et produit des rapports d'appréciation directe afin d'évaluer les 
progrès et de revoir les priorités? 

90. Autre (précisez). 

21 

8 

--- - ~ ' 



BRONSON 

La transparence et l'ouverture 

La transparence et l'ouverture ont trait à la façon dont l'organisme de S-T 
communique avec ses employés et les intéressés. Elles concernent également 
l'intégrité de ces communications, par exemple, des communications qui 
suscitent la confiance et le respect. 

Questions possibles : Pratiques, Cote 
• Troisième pilier de l'excellence : la transparence et l'ouverture activités et 

programmes 
É pertinents M 

91. Consulte les employés, les clients et les intéressés au sujet des 
changements prévus qui les touchent? 

92. Obtient la participation des employés, des clients et des intéressés 
aux principaux processus décisionnels et les fait participer d'une 
façon utile, opportune et significative pour tous les intéressés? 

93. Communique les plans, les progrès et les résultats aux employés, 
aux clients et aux intéressés? Communique les résultats d'une 
façon qui en démontre la qualité (par exemple, inclut le nom des 
membres du comité d'examen par les pairs)? 

94. Démontre aux employés la façon dont les données scientifiques ont 
été prises en compte dans la prise de décisions? 

95. Fait preuve d'un leadership efficace en rapport avec la transparence 
et l'ouverture? Par exemple, aborde les défis associés à la 
transparence et à l'ouverture. 

96. A recours à des moyens divers et efficaces pour diffuser les 
résultats? Par exemple, des ateliers, des revues universitaires, des 
revues spécialisées, le site Web, la publicité. 

97. Exige que la diffusion et la communication des résultats fassent 
intégralement partie des projets? 

98. Appuie la formation du personnel portant sur la communication 
relative à la S-T? 

99. Évalue l'efficacité des communications et améliore ces dernières si 
nécessaire? 

100. Autre (précisez). 
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L'éthique 

L'éthique correspond aux valeurs et aux principes qu'épouse une population. 
Les activités de S-T devraient correspondre aux valeurs de la collectivité 
scientifique (c'est-à-dire professionnels), de la fonction publique et de la 
collectivité. 

Questions possibles : Pratiques, 

• Quatrième pilier de l'excellence : l'éthique activités et 
programmes 

É pertinents 

101 . Les valeurs de la collectivité scientifique, du gouvernement et du 
public sont-elles connues? Ont-elles été confirmées ouvertement et 
avec transparence? 

102.Les activités de S-T sont-elles conformes aux valeurs de la 
collectivité scientifique, du gouvernement et du public? 

103.Les activités de S-T sont-elles effectuées d'une façon conforme aux 
valeurs de la collectivité scientifique, du gouvernement et du public? 

104.La S-T est-elle évaluée dans une perspective éthique? Les 
évaluateurs de l'éthique sont-ils compétents, indépendants et sans 
conflits d'intérêts? 

105.Les conséquences en matière d'éthique sont-elles précisées à 
l'intention des décideurs? Les risques sont-ils évalués et 
communiqués de la façon appropriée? 

106.Autre (précisez). 

Cote 

M 
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Autres paramètres que n'aborde pas directement le rapport ESTFP 

Autres paramètres (s'ils sont applicables) : Pratiques, 
Cote activités et 

• Gestion du savoir programmes 

• Production de recettes pertinents 
É M B 

• Commercialisation des résultats de la recherche 

GESTION DU SAVOIR 

107. S'assure que le savoir organisationnel est systématiquement saisi, 
transmis aux personnes et aux organismes qui en ont besoin et 
consigné pour être utilisé lors de prochaines recherches et 
utilisations? 

108.Voit à ce que l'organisme soit largement reconnu et respecté? 

109.S'assure que la relation entre les exécutants des activités de S-T et 
les clients est dynamique et permanente, à la fois officiellement et 
officieusement? 

11 O.Autre (précisez). 

PRODUCTION DE RECETTES 

111 . Justifie clairement la production de recettes, compte tenu des 
incidences et des conséquences? 

112. Fixe des buts et des stratégies clairs pour la production des 
recettes? 

11 3. Autre (précisez). 

COMMERCIALISATION DES RESULTATS DES 
RECHERCHES 

114. Justifie clairement la commercialisation des résultats des 
recherches, compte tenu des incidences et des conséquences? 

115.Fixe des objectifs et des stratégies clairs en vue de la 
commercialisation des résultats des recherches? 

116.Autre (précisez). 
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Annexe 1 : Cadre de la gestion de la S-T à Environnement Canada 

Voici quels sont les buts de la gestion de la S-T à Environnement Canada : 

• Promouvoir l'excellence dans l'exécution de la S-T environnementale au 
Ministère. 

• Faire en sorte que les activités de S-T se rattachent clairement à la 
planification et aux priorités générales du Ministère. 

• Voir à ce que les activités de S-T soient efficaces et à ce qu'il soit 
possible de les intégrer au sein du Ministère. 

• S'assurer que, au sein du Ministère, la S-T s'effectue d'une façon qui 
favorise le bien du public. 

• Prévoir à l'intention des employés en S-T des perspectives de croissance, 
la possibilité de développer des habiletés et d'être mis à l'épreuve. 

• S'assurer de la responsabilité de la réalisation de la S-T dans· l'ensemble 
du Ministère. 

• Écouter les intéressés, les clients et les partenaires et leur répondre. 

• Contrôler l'efficacité de la gestion des ressources en S-T à 
Environnement Canada. 

• Favoriser l'amélioration continuelle de la gestion de la S-T à 
Environnement Canada. 

Le cadre de la gestion de la S-T à Environnement Canada comporte huit 
éléments clés. Ces derniers définissent les initiatives, les concepts et les 
activités qui font partie de la gestion de la S-T de même que du secteur 
d'activités Gestion, administration et politiques. En outre, ces éléments 
constituent le fondement des efforts du Ministère visant à améliorer la gestion de 
la S-T en vue d'un meilleur soutien des autres secteurs d'activités, soit un 
environnement sain, les prédictions météorologiques et environnementales et la 
nature. 
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Le tableau suivant relie les éléments du cadre de la gestion de la S-T à ceux du rapport ESTFP. 

Éléments du rapport 
ESTFP 

Éléments du cadre de la gestion de la 5-T 

Système de Planification Responsa- Partenariats Pratiques Gestion des Gestion Communica-
gestion de la S-T stratégique, bilité et autres opération- laboratoires des RH lion de la S-T 

coordination modes de nelles en de S-T en S-T 
et intégration prestation de S-T 

services 

Leadership X 

Gestion X X X 

Capacité X X X 

Relation entre sciences et X 
politiques 

Qualité X 

Éthique X 

Transparence et ouverture X X 

Pertinence X X X 
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